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De Decker doublait les velours
du Sénat avec l'hermine de l'avocat
KAZAKHGATE L'avocat De Decker a profité du Parlement pour épingler le ministre

••• En février 2011, le politicien
obtient rendez-vous
chez le ministre de la Justice,
••• Mais c'est l'avocat qui s'y
dévoile et plaide la cause
de son client, Patokh Chodiev,
••• Démarche « inadmissible »,
se souvient Stefaan De Clerck,

Quelle a été la natltre exacte de la
démarche entreprise le di-
manche 20 février 2011par l'an-
cien vice-président du Sénat Ar-

mand De Decker (MR) auprès de Ste-
faan De Clerck (CD&V), alors ministre
de la Justice ?
L'ancien ministre est venu s'en expli-

quer ce vendredi en commission d'en-
quête « Kazakhgate » : "Au mois defé-
vrier 2011,)'ai été interpellé pal' l'ancien
président du Sénat, Armand De Duker,
rappelle-HL Je pense que c'était en
marge des séul/ces pliniêres du jeudi
après-midi. Il tooulait d'urgence évoquer
avef moi lin dossier. Puisqu'il at!ait sou-
ligllé le ('Umctèn..d'urgence et que {'agen-
da était asser:chargé,}e lui avais dit que
la seule possibilitéétrlitdese voir leuoeek-
end à Courtrai (NDLR: au domicile du
ministre), Il ma confirmé que ce n'était
pas lin problème, et ma demandi sile di-
manche soir (NDLR : ledimanche20fé-
vrier) me convenait. »

« CI' soir-là. lorsqu'il s'e..,r présenté, il
était accompagné il ma grande surprise
d'une avoratefrançaise (NDLR : Cathe-
rine Degoul, avocate de Chodiev). DeDe-
eke/' l'Il 'a indiqué qu'il était il nouveau ac-
tif cornille avomt, et qu'if at'ait été
con.mlté dan" le cadre d'un d08sierjudi-
daire pendant. Bien entendll, je ne sa-
vais pas cela lorsqu'il m'avait demandé
cerender:-vrms,(...) Quand il a ,wllicité de
me voir, ill/a pas préâsé qu'ift'olliait me
voir comme at'oeat.' c'était en marge des
que.~tion,~m'ules il la Chambre et au St!-
nat, dans lem-et-vient parlemelltaire, et

il l'Ila dit qu'il mulait me t'oiT d'urgence,
sans précision aucune. Je sllis courtois,
poli, SUl'tout vis-à-ds d'III! ancien pré-
sülent du Sénat, etj'ai (",m,IJéd'être dis-
ponible. »

«II s'est atoétéqu'il s'agis"ait d'ul! dos-
sier individuel, (qu'il s'agissait) du dos-
sier Chodiev, lin do.,sier que je ni'
co1l1/fliss(lÎsabsolument pa." (...) Appa-
l'emment, il,IJ avait un souci Grlef une
mention dam le casier .fudidaire. Cest

cela le point du r/os"ier que De Deckl'r u
ét'Oqué.' il,ll at'ait cette idée de souhaiter
I/n casierjudiciuire vierge. "
"Dès qu'il .lest m'iré qu'il m'ut'ait hl-

terperlé "u ife à un dossier individuel pi-
nal. c'est là que tout sest bloqué, que
toutes lespm1es sejél'ment :je lui ai claÎ-
rement indiqué que trmtr inte1"l.'cntionde
lIlq partétaiu;rclue, etqu'en trmtque mi-
nütre de la Justice, je ne pouvais pas et
n'entendais pas inteTt'enir dan" des dos-
siers individlœls. Que l"était mal placé.
mal vu qu'il essaye dl' m'approcher. Que
II'minütrc de la Ju.,tice ne disposait que
d'un droit d'injonction positit'e (deman-
der une cnquiite, de,' instructions dans le
cru/red'un dossier), qu 'ilne disposuit ab-
solument pus d'un droit inver"e. »
Que s'est-il passé? «La discussion 11

alors évolué vers unefuture évolution lé-

gi"lative: l'élargi"srmumt de la transac-
tion pénale, Etant don né que dan.~cedo,y-
sierje n'avais pris aUCllneinitiative per-
,wnm:llf et qm.'cen'était pas mon dossier,
je/ui ai dit qu'il devait plutôt." queje de-
t'Uis m'i1{former auprès de mon chef de

cabillet, (...) J'izi ess(l]/éd)} couper fOurt,
cela a été une visite de courtoisie, pas
longue (...) maximum vingt minllte.~,
une dem i-heure .• '
Pourquoi le ministre n'en a-t-il parlé à

personne. même pour s'en offusquer?
«Je nen ai parlé â personne car si/en
parlais à qui que cesoit,je risquais d'lm-
traîner (cette personne) dans quelque
chose d'inal'ceptable. Du cOl/l'je n'en ai
parlé à personne, même pas à mon chef
de cabinet. Le dos,~ier était entre les

mains du judiciaire et devait pouvoir
poursuivre ,_on.COI/roien toute indépen-
dance. Aurais-je dû prévenir le bâton-
nier? Je ne lai pasfait, .J'ai t'aulu h'iter
defairequoi que ce,mitslûte ri cette inter-
vention inacceptable (ear) c'était inad-
missible,je n'ai dailleursjamai,~ t'écll ce
l'as d'Un avocat qui vient trouver le mi-
nistreen lui di,_ant : "Essaycr:clemetrou-
'l.'erune solution dans tel dossier". "
Oui mais pourquoi ne pas avoir dénon-

cé au moins cette éventuelle tentative
d'ingérence dans la Sûreté de l'Etat? A
l'époque, Stefaan De Clerck est le mi-
nistre titulaire du service de renseigne-
ment, et ce qu'il apprend pourrait utile-
meut compléter les bribes d'informa-
tions dont dispose déjà la Sûreté, « J'y czi
vu lm dossier belge, avec un avocat

belge », se souvient le ministre, pas un
dossier qui mettait en branle de hauts in-
térêts français, Oui, le mot « Élysée» a
probahlement été évoqué, mais De De-
cker a été prudent: « Le dos._ierChodiev
CI été esquissé, J'avais compris qlle cette
at'ocate.française agis.mit ri la demande
de l'E(lfsée, allait été désignée par l'Ely-
,'Ù, ct que De Der;lreramit été sollicité
pOl' cette avocate, Il agü'suit comme avo-
cat de liai$on - asser:particlllier~ en Bel-
gique. De Decker agissait ponr cette avo-
cate dans le dossier Chodiev mais n'était
pas aroocatde l'E(ysée, plntôt at'oeat de
Chodiet,. L'E(y,yéea dû être citie. mais De
Dceker ne s'estpas présenté ('()1/l.me"arm-
cat de 1'E(ysù': » Ce n'est qu'au cabinet
du ministre, deux jours plus tard. que De
Decker aurait commis cet abus de lan-
gage.
Cependant. c'est bien lepoliticien qui a

démarché le ministre le jeudi, pas l'avo-
cat, et c'est ce qui a permis à cette
réunion d'urgence de se tenir le di-
manche. Pourquoi une telle célérité?
«L'e:t-président du Sinat, ministre
d'Etat, Uf/('iell miniiitre, VOIIS demande
de vous rencontrer d'urgence par rapport
à lm du,~si('r! PClint.Moi, déclare De
Clerck,}esuis tou}oursQeeessible! ".

ALAIN LALLEMAND

" Je ,,'uijam.ais vécu ce cas d'un u,.'oeut qui vient trouver le minilltre
en dillant: "EsIIuye:::de me trouver une solution da7UJtel dO&BiM"" »
STlFAAio< Dl (llRCK ,Œ&V), lX·MINISTRl Dl LA JUSTin
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Reynders a bien rencontré
Degoul, mais sans lien
avec le dossier Chodiev
Oui, le 2 février
2012, dans le
bureau du vice-
président du
Sénat Armand
De Decker (MR)
situé à l'arrière
de l'hémicycle,
le ministre des Affaires étrangères
Didier Reynders (MR) a effective-
ment rencontré celle qui fut J'avo-
cate française de Patokh Chodiev,
Catherine Degoul. La mention re-
trouvée à cette date par la justice
française dans l'agenda de l'avocate
(<< Bruxelles ADD + DR ») n'était

donc pas fantaisiste. Mais cette
rencontre n'avait aucun lien avec le
dossier Chodiev ou le non-paie-
ment d'honoraires dans ce dossier,
a révélé ce vendredi Didier Reyn-
ders devant la commission d'en-
quête. L'avocate Degoul s'occupait
à cette époque du dossier du
Congolais Jean-Pierre Bemba, incul-
pé par la Cour pénale internatio-
nale. Grâce à « Armand », elle a pu
remettre à Didier Reynders une
lettre que celui-ci a remise à la
ministre de la Justice Annemie
Turtelboom (Open VLD). C'est ce
que révèle le ministre.
A quel titre s'est présenté De De-
cker, avocat ou politicien? (( C'était
Armand », tade Reynders, proba-
blement à raison.
Problème: quand on interroge
Armand De Deàer en 2016 sur ses

15/07/2017

honoraires, il se défend en disant
qu'il ne faut pas lier tous les hono-
raires perçus au seul Chodiev. Il a
traité aussi le dossier Jean-Pierre
Bemba. Et Degoul dit avoir réglé
elle-même les honoraires que Bem-
ba n'a jamais versés. En clair? C'est
donc bien en tant qu'avocat, payé
par Degoul, que De Decker inter-
vient en faveur de Bemba, en met-
tant à profit son bureau de vice-
président du Sénat, pour permettre
à la consœur qui le rétribue d'ap'
procher son ami Reynders, ministre
des Affaires étrangères. Il n'y a
donc pas que dans le dossier Cho-
diev que De Decker mélangeait les
velours du Sénat et l'hermine de
l'avocat.

A.L.
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